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PREAMBULE :

Face aux enjeux de société, devant les mutations de la famille, et aux besoins de développer des actions de soutien à la fonction parentale, l'Etat, le Conseil Général et la Caisse d'Allocations Familiales expriment une volonté commune de créer une dynamique locale de réseau autour de telles actions.

Ces actions s'adressent, dans un esprit de prévention, à tous les parents, adolescents, et jeunes adultes en devenir parental.

En effet, la famille constitue l'espace qui assure en permanence le maintien des liens nécessaires à l'épanouissement de l'enfant : liens conjugaux, de filiation, entre frères et sœurs, liens trans-générationnels. Ceux-ci contribuent grandement au développement de l'enfant et à la socialisation.

La fonction parentale a changé, en même temps que les modèles familiaux et parentaux se sont diversifiés, rendant parfois plus difficiles les relations entre les parents et leurs enfants, mais aussi entre adultes et enfants au sein des différentes cellules familiales.

Les formes d'expression de la fonction parentale sont multiples. Elles touchent à l'éveil, à l'apprentissage, à l'expérimentation partagée. Elles visent toujours à l'épanouissement de l'enfant et à la permanence du lien qu'il doit entretenir avec ceux qui en ont la charge.

1) ETRE OU DEVENIR ADHERENT DU  REAAP 73 :

Toute personne morale (association, structure à but non lucratif, commune, école) qui de part son activité concourt à développer ou promouvoir des actions de soutien à la fonction parentale, peut devenir adhérent du réseau dans la mesure où elle s’engage au respect de la Charte nationale des initiatives pour l’écoute, l’appui et l’accompagnement des parents. 

Par ailleurs, le REAAP étant l’expression conjointe et partenariale des politiques publiques portées par les services de l’Etat, du Conseil Général de la Savoie et de la Caisse d’allocations familiales de la Savoie, les buts et actions des associations adhérentes doivent s’inscrire dans le cadre de ces politiques publiques.

Les associations qui souhaitent développer ou proposer aux parents l’ouverture vers des pratiques alternatives de la parentalité relevant de choix personnels et non inscrites dans le cadre des politiques publiques, ne peuvent être admises dans le réseau.

2) TYPES D’ACTIONS POUVANT ETRE FINANCEES PAR LE RESEAU :

Pour bénéficier du soutien financier du REAAP, il est nécessaire que le porteur de projet remplisse les conditions d’adhésion au réseau.

2-1)  Le Réseau intervient selon un principe fondateur : l’implication des parents

Les parents sont et demeurent les acteurs privilégiés du réseau. Leur implication dans les projets peut prendre différentes formes :

· être à l’initiative de projets,

· être partie prenante au diagnostic et à l’analyse des besoins,

· contribuer à la définition des objectifs,

· être acteurs dans la conduite des actions et participer à la réflexion,

· remplir une fonction d’animation,

· contribuer à l’évaluation ou organiser l’évaluation de l’action…..

Les professionnels ont cependant toute leur place dans les réseaux. Leur intervention peut être ponctuellement nécessaire pour apporter certaines compétences particulières telle que l’animation de groupes de paroles, mais aussi un conseil ou une orientation vers les dispositifs existant dans le département auprès desquels les parents peuvent trouver une aide complémentaire. Leur intervention répond au principe de subsidiarité.

        2-2 ) Les actions financées par le réseau 

      elles doivent contribuer à :

· valoriser le rôle et les compétences des parents,

· favoriser et privilégier la relation entre parents et l’échange de savoir et de compétences,

· permettre aux personnes exerçant une fonction parentale ou aux futurs parents de bénéficier d’appuis et de repères,

Dans tous les cas, les actions mises en place doivent être accessibles à toutes les familles sans distinction de revenus.

Si une participation financière est demandée à la famille, elle doit rester modique afin de garantir cette accessibilité

                  Pour ce faire ces actions peuvent s’articuler autour de thématiques diverses :

· prévention et appui aux familles les plus fragiles,

· actions avec les pères,
· soutien aux parents d’adolescents et de préadolescents,

· facilitation des relations entre les familles et l’école pour toutes les familles et, notamment, apport dans la mobilisation autour du respect de l’obligation scolaire,

· aspects interculturels de la parentalité 

· liens intergénérationnels
3) MODALITES DE L’INTERVENTION FINANCIERE DU RESEAU

Le réseau intervient sur le principe du co-financement en complément de l’intervention d’autres partenaires. Le réseau n’intervient pas financièrement lorsqu’il est le seul partenaire financeur sauf cas exceptionnels examinés par le Comité d’Animation (en particulier pour les petites associations).

De même l’intervention financière du réseau se fait à titre subsidiaire lorsque l’action ou la structure ne peut émarger aux dispositifs courants (financement par les prestations de services Caf, Contrat Enfance / jeunesse…) De ce fait, les Lieux d’Accueil Enfants / Parents (L.A.E.P.) seront financés, dans le cadre d’une aide au démarrage, uniquement les 3 premières années de fonctionnement.

       3-1 )  Documents à fournir

Tout porteur de projet qui désire solliciter l’intervention financière du REAAP doit déposer un dossier auprès du Conseiller Technique Vie Familiale de la Caisse d’Allocations Familiales chargée de centraliser les demandes.

Ce dossier doit être établi sur un imprimé spécifique disponible sur le site internet du REAAP

www.reaap73.org

ou auprès du Conseiller Technique Vie Familiale de la Caisse d’Allocations Familiales

Le dossier doit comprendre :

a) la demande d’adhésion au REAAP (le cas échéant si non encore adhérent)

comprenant :

· imprimé de demande d’adhésion,

· statuts          

)   pour les

· composition du C.A.
)   associations

· budget global de l’association ou de la structure porteuse du projet

b) le projet détaillé de l’action,

c) la demande d’aide financière accompagnée des éléments budgétaires concernant l’action en elle même ainsi que le budget global de l’association ou de la structure porteuse du projet.

3-2 )  Attribution de l’aide financière

Le Comité d’Animation du REAAP donne un avis technique sur la recevabilité du projet et formule une proposition qui doit ensuite être validée par les instances de chaque financeur.

Le Comité d’Animation est composé de :

· Représentants des trois financeurs :

· Etat (DDASS),

· Conseil Général,

· C.A.F.

· Auxquels sont associés des représentants de :

· L’Education Nationale,

· La Sauvegarde de l’Enfance,

· L’Union Départementale des Associations Familiales,

· Education Santé Savoie,

· La Fédération des Centres Sociaux des Savoie

Dans un souci de prise en compte d’actions nouvelles et de renouvellement satisfaisant des actions favorisant l’adaptation permanente aux besoins émergeants exprimés par les parents, le Comité d’Animation sera particulièrement attentif à ce que les actions financées :

· associent de manière probante les parents à toutes les étapes du projet (construction, déroulement, évaluation),

· fassent l’objet d’une évaluation régulière et d’un réajustement si nécessaire, afin de garantir l’efficacité de l’action en cours et sa conformité avec les exigences de la Charte et du présent cahier des charges.

A l’occasion du bilan annuel fourni par les porteurs de projet, le Comité d’Animation vérifiera que les conditions ci-dessus sont remplies et décidera de l’opportunité de la reconduction du financement. le demandeur devra renouveler sa demande chaque année auprès du REAAP

L’intervention financière du réseau est plafonnée à 60% du montant total de l’action dans la limite de 5 000 €

A l’issue du Comité d’Animation, une convention de financement est adressée au porteur de projet par le financeur désigné (Etat, Conseil Général ou CAF) pour l’année en cours.


3-3 ) Suivi des projets et de l’aide financière

Les porteurs de projets financés doivent impérativement transmettre au Conseiller Technique CAF, leur bilan de l’année écoulée chaque année avant le 30 mars.
Le bilan de l’action financée doit être présenté sur le document du réseau prévu à cet effet. Le document type vierge est disponible sur le site internet du REAAP.

Les documents de bilans devront accompagner tout renouvellement de demande de subvention auprès du réseau pour en permettre l’étude.

C. VINCENT / Comité d’Animation / janvier 2009

Réseau 


d’Ecoute,


d’Appui et d’Accompagnement des Parents de Savoie
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